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La question de savoir s’il faut 
soumettre les bilatérales III à la 
simple ou double majorité ne 
cesse d’agiter la Berne fédérale. 
Au-delà du débat juridique, 
constitutionnel ou de légitimité, 
l’enjeu est en effet capital, tant la 
condition de la majorité des can-
tons rendrait plus compliquée 
l’acceptation du paquet d’accords 
avec l’Union européenne (UE). 
Signe de la tension autour du 
sujet, hier, le Conseil des Etats a 
rejeté pour seulement une toute 
petite voix (23 contre et 22 pour, 
sans abstention) une motion du 
PLR grison Martin Schmid vou-
lant contraindre le Conseil fédé-
ral à mettre en votation l’initiative 
dite «Boussole», avant tout scru-
tin éventuel sur les accords.

Pour rappel, l’initiative «Bous-
sole» (ou Kompass dans sa ver-
sion alémanique) représente un 
caillou dans la chaussure du 
Conseil fédéral. Et c’est un euphé-
misme. En avril 2025, s’appuyant 
sur la Constitution, le gouverne-
ment tranchait en faveur du réfé-
rendum facultatif, donc à la seule 
majorité de la population. Mais 
quatre mois plus tard, l’initiative 
était déposée à la Chancellerie, 
exigeant que le paquet d’accords 
face au contraire l’objet d’un réfé-
rendum obligatoire, à la double 
majorité. A l’origine de la 
démarche, les trois fondateurs de 
la société zougoise Partners 
Group, spécialiste de la gestion de 
placements internationaux, dont 
un certain Alfred Gantner. Le mil-
liardaire est devenu incontour-
nable depuis qu’il a fait partie de 
l’équipe d’hommes d’affaires 
suisses reçus dans le Bureau ovale 
par Donald Trump.

Mais ici, il n’est plus question 
d’aider le Conseil fédéral à nouer 
le dialogue avec l’administration 
américaine, mais plutôt de frei-
ner ses velléités à consolider la 

relation avec l’UE. Le dépôt de 
l’initiative complique encore 
davantage le calendrier du pro-
cessus d’acceptation du paquet 
d’accords qui ont été signés ce 
lundi à Bruxelles par le président 
de la Confédération, Guy Parme-
lin. Car une disposition transi-
toire de «Boussole» prévoit un 
effet rétroactif. Pour faire simple: 
si après avoir accepté les bilaté-
rales III à la majorité simple, le 
peuple devait dire oui à l’initia-
tive, il faudrait réorganiser un 
nouveau référendum, cette fois à 
la double majorité.

«Ce serait une situation indési-
rable dont nous, responsables 
politiques de ce pays, ne pouvons 
assumer la responsabilité», a 
relevé Martin Schmid, justifiant 
sa motion lancée dans l’unique 
but de clarifier la situation alors 
qu’on se prépare «à présenter une 
cascade de votations à la popula-
tion». «Je tiens à souligner qu’elle 
ne porte pas sur la nécessité ou 
non d’accords bilatéraux ni sur la 
question de savoir si une majorité 
des cantons est requise», a ainsi 
prévenu le Grison.

Reste que ce sont les opposants 
des bilatérales qui sont montés au 
front pour défendre la motion qui 
«demande simplement un ordre 
logique et politique», selon les 
termes de l’ancien président de 
l’UDC suisse Marco Chiesa. «Si 
nous votons d’abord sur le paquet 
d’accords et ensuite seulement 
sur «Boussole», nous risquons un 
court-circuit institutionnel», a 
encore averti le Tessinois, pour 
qui l’initiative pose des questions 
fondamentales «touchant à la 
souveraineté, à la séparation des 
pouvoirs, au rôle des cantons et 
surtout à notre démocratie 
directe».

Le risque du précédent
Parmi les adversaires de la 

motion, le centriste saint-gallois 
Benedikt Würth a mis en garde 
contre les conséquences de créer 
un précédent. «Voulez-vous 
modifier les règles du jeu afin 
qu’à l’avenir des initiatives 
puissent être lancées qui déter-
mineront ensuite les calendriers 
du parlement et du Conseil fédé-
ral?» a demandé le sénateur. Il a 
rappelé qu’en juin 2012 le peuple 
avait repoussé à 75% une initia-
tive qui voulait soumettre de 
manière automatique tous les 
traités internationaux au réfé-
rendum obligatoire.

Si la gauche ne s’est pas pro-
noncée durant le débat en plé-
num, elle a massivement refusé 
la motion qui a, au contraire, pro-
fondément divisé le PLR et Le 
Centre. Alors que ni le message 
du Conseil fédéral sur le paquet 
d’accords, ni celui sur l’initiative 
«Boussole» n’ont été transmis au 
parlement, c’est peu dire que le 
sujet promet encore de nom-
breuses passes d’armes sous la 
Coupole. ■

UE �A une voix près, les sénateurs 
n’ont pas voulu contraindre le 
Conseil fédéral à soumettre l’ini-
tiative «Boussole» avant tout vote 
sur les bilatérales III. Un choix 
serré qui illustre les tensions 
croissantes autour du calendrier 
et de la question du type de réfé-
rendum dans le dossier européen

La «Boussole» n’impose 
pas son cap aux Etats

FANNY SCUDERI, BERNE

A qui appartient le nom? Cette ques-
tion résume l’un des points de discorde 
de la réforme du droit du nom, actuel-
lement en discussion au parlement. Elle 
doit insuffler plus d’égalité alors que les 
femmes abandonnent souvent leur nom 
de naissance au profit de celui de leur 
conjoint pour porter le même patro-
nyme que leurs enfants. Mais les deux 
Chambres peinent à trouver un accord.

Elles soutiennent le retour du double 
nom pour les époux. Mais deux concepts 
continuent de les diviser: le maintien ou 
non des principes du «nom de famille» 
et du «nom de célibataire».

Le Conseil national aimerait abolir ces 
deux principes. Les sénateurs veulent 
les maintenir. Le maintien du principe 
du «nom de célibataire», principal point 
de discorde, implique que seul ce nom 
peut être transmis à un nouvel époux ou 
à des enfants issus d’un second mariage. 
Par exemple: si Mme Dupont, née Rossi, 
a pris le nom de son ex-époux, elle ne 
pourra pas transmettre ce nom à des 
enfants issus d’une nouvelle union avec 
M. Muller. Ce dernier ne pourra pas non 
plus prendre le nom de sa femme,
puisqu’il ne s’agit pas de «son nom de
célibataire».

Devant les sénateurs, le conseiller 
fédéral socialiste Beat Jans a insisté sur 
«l’inégalité» que pose ce principe: 
«L’homme qui conserve son nom lors du 
mariage peut transmettre son nom à ses 
enfants issus de toutes ses unions. Il 

s’agit là d’une grande inégalité qui ne se 
justifie en rien et que le législateur ne 
peut pas maintenir en 2026. Ce principe 
ne protège que certains hommes divor-
cés qui ne veulent pas que leur ex-femme 
transmette leur nom à un nouveau 
conjoint ou à de futurs enfants.»

«Inscrire le nom dans une 
histoire familiale»

Mais la majorité de la Chambre ne par-
tage pas cet avis. Isabelle Chassot (Le 
Centre/FR), s’exprimant au nom de la 
commission, a rappelé que lors d’un 
remariage, le nouvel époux pourrait lui 
aussi vouloir transmettre son nom. «Ce 
que nous devons changer, c’est la réa-
lité, ce n’est pas la règle. Le nom de céli-
bataire permet de s’inscrire dans une 
histoire familiale importante.»

Le rapport de force ne se résume pas 
à une division droite-gauche. Le conseil-
ler aux Etats Carlo Sommaruga (PS/GE) 
a voté pour le maintien du «nom de céli-
bataire». Il s’explique: «Je suis contre le 
supermarché des noms. Il est probléma-
tique qu’un nom puisse être adopté par 
un couple qui n’a rien à voir avec ce nom 
de famille.» En clair, l’élu socialiste 
estime «qu’il y a une limite à mettre afin 

de préserver les linéarités». Il prend un 
exemple: «Si Mme Rossi se marie avec 
M. Rothschild et prend son nom, puis
divorce et se remarie avec M. Sanchez,
il n’y a pas de raison que M. Sanchez
puisse s’appeler M. Rothschild, ni leurs 
enfants, alors qu’ils n’ont aucun lien
avec ce nom, qui évoque une histoire.»
Et, pointe-t-il, «des enfants nés de cette 
seconde union et dénommés Rothschild 
ne porteraient le nom d’aucun des
quatre grands-parents. Cela crée une
confusion.»

«Désuet et paternaliste»
Des arguments que réfute Mathilde 

Crevoisier Crelier (PS/JU), irritée par la 
décision du Conseil des Etats: «La consé-
quence n’est pas anodine: le nom que 
vous prenez lors du mariage, on ne vous 
le donne pas inconditionnellement. On 
daigne certes vous le laisser si vous par-
tez, mais vous ne pouvez pas le trans-
mettre – alors que c’est votre nom! Cela 
reviendra dans les faits à continuer de 
favoriser la patrilinéarité.»

Le Conseil des Etats ayant maintenu sa 
divergence, le dossier retourne au 
Conseil national, qui a majoritairement 
choisi de supprimer le principe du «nom 
de célibataire». Le conseiller national 
Raphaël Mahaim (VE/VD) croit au main-
tien d’une majorité pour la suppression 
du «nom de célibataire», comme lors des 
débats précédents. «Il crée deux catégo-
ries de noms: ceux que l’on a le droit de 
transmettre et les autres. Une personne 
qui reprend un nom de famille ne peut 
pas l’utiliser pleinement. Nous veille-
rons à maintenir la majorité au Conseil 
national pour éviter cette limitation 
absurde qui, dans les faits, nuit princi-
palement aux femmes.» En vue d’une 
bataille avec la Chambre des cantons en 
séance de conciliation. ■

IDENTITÉ �La réforme du droit du patro-
nyme occupe le parlement. Un point 
divise les deux Chambres: le maintien 
du «nom de célibataire» ou l’interdiction 
de transmettre à des enfants d’un 
second mariage le nom d’un ex-mari

En cas de divorce, à qui appartient le nom?

«Voulez-vous  
qu’à l’avenir des 
initiatives puissent 
déterminer les 
calendriers du 
parlement et du 
Conseil fédéral?»
BENEDIKT WÜRTH (LE CENTRE/SG)

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Une semaine après la décision du 
Conseil fédéral de soumettre une loi 
urgente pour les victimes du drame de 
Crans-Montana, les sénateurs ont 
débattu hier des trois volets de cette 
«Lex Crans-Montana»: une contribu-
tion de solidarité de 50 000 francs pour 
les proches des personnes décédées et 
les blessés hospitalisés, l’organisation 
d’une table ronde avec les personnes 
concernées pour convenir d’accords à 
l’amiable, et un soutien aux cantons 
pour financer l’aide aux victimes. Au 
total, le gouvernement sollicite un peu 
plus de 35 millions de francs.

Face à l’ampleur des événements, le 
système actuel atteint ses limites dans 
les domaines des soins, des assurances 
et de la justice. Pour le ministre de la 
Justice Beat Jans, «ce qui s’est passé à 
Crans-Montana est une tragédie à 
caractère extraordinaire qui exige des 
mesures extraordinaires». Le paquet, 
élaboré en un temps record, n’est pas 
parfait et les responsabilités civiles et 
juridiques doivent encore être établies 
«jusque dans les moindres détails», a 
complété Beat Rieder (Le Centre/VS).

Compassion aux victimes
Plusieurs élus ont exprimé leur com-

passion et leur soutien aux victimes. 
Mauro Poggia (MCG/GE) a qualifié cette 
loi urgente de «signe tangible de solida-
rité qui permet de passer de la parole 
aux actes». Isabelle Chassot (Le Centre/
FR) a rappelé les «séquelles physiques 
et psychologiques à vie» pour les bles-
sés, tandis que Fabien Fivaz (Les 
Vert·e·s/NE) a souligné le grand nombre 
de victimes, leur âge et la gravité des 

blessures. Plusieurs représentants des 
cantons ont également plaidé pour une 
aide «simple et rapide», capable de 
répondre immédiatement aux besoins.

D’autres élus ont tenté de tempérer 
l’urgence de la loi, en proposant de la 
renvoyer au Conseil fédéral, d’en reti-
rer le caractère «urgent» ou de définir 
des critères d’octroi pour la contribu-
tion de solidarité selon la gravité des 
blessures. Carlo Sommaruga (PS/GE) a 
averti qu’il ne fallait pas «s’embourber 
dans des discussions d’apothicaires qui 
noient le message de solidarité». Pierre-
Yves Maillard (PS/VD) a insisté sur le 
fait qu’il fallait «éviter de trop s’éloigner 
de la souffrance vécue par ces per-
sonnes» et rappelé que «toutes celles 
présentes dans le bar garderont à vie 
des séquelles physiques ou psycholo-
giques. Commencer à trier parmi les 
victimes serait presque impossible.» 
C’est pourtant bien ce qu’ont tenté de 

faire certains sénateurs, comme Esther 
Friedli (UDC/SG) qui a mené la fronde: 
«Je ne suis pas certaine, et je le dis fran-
chement, qu’il soit juste d’appliquer le 
principe de l’arrosoir et d’accorder sim-
plement 50 000 francs à chacun, sans 
distinction selon la gravité des bles-
sures, l’ampleur des dommages ou la 
situation économique des personnes 
concernées. Pour presque toutes les 
prestations de l’Etat, nous faisons une 
pondération: gravité du cas, niveau 
d’impact sur la personne, situation éco-
nomique. Ici, cela n’est pas pris en 
compte».

Son collègue de parti Pirmin Schwan-
der (SZ) a tenté de faire rejeter la loi et 
a critiqué le projet, affirmant qu’il «part 
d’ores et déjà du principe qu’il existe 
une lacune de couverture et que ces vic-
times, en raison de leur grand nombre, 
seraient moins bien traitées que toutes 
les autres». Selon lui, une mise à l’écart 
ou un contournement de l’Etat de droit 
ne se justifie que si celui-ci ne fonc-
tionne pas ou présente des lacunes 
manifestes. Pourtant, a-t-il rappelé, la 
Suisse a déjà surmonté de nombreuses 
catastrophes entraînant morts, blessés 
graves et souffrances, en appliquant les 
procédures ordinaires. «Le nombre de 
victimes du drame de Crans-Montana 
ne constitue donc pas en soi un motif 
suffisant pour contourner notre sys-
tème juridique.»

Soutenus par la majorité de l’UDC et 
du PLR, ces élus n’ont pas fait échouer 
le projet, mais ont ajouté une disposi-
tion permettant à la Confédération d’ob-
tenir un remboursement des montants 
versés auprès des responsables et des 
tiers concernés. Concernant la table 
ronde, les sénateurs ont exprimé leur 
soutien, mais ont préféré temporiser et 
ne pas débloquer les 20 millions prévus. 
Ce volet sera traité via la procédure 
ordinaire. Le paquet du Conseil fédéral 
a donc été scindé en deux parties. Le 
Conseil national se prononcera sur le 
sujet lundi 9 mars. ■

Les sénateurs approuvent 
l’aide d’urgence aux victimes
CRANS-MONTANA �Le Conseil des 
Etats a débattu hier de la loi fédérale 
sur le soutien aux proches des per-
sonnes décédées et aux blessés hospi-
talisés, il s’est montré divisé sur certains 
aspects sensibles

«Ce qui s’est passé 
est une tragédie  
à caractère 
extraordinaire qui 
exige des mesures 
extraordinaires»
BEAT JANS, RESPONSABLE 
DU DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE

«Il est problématique 
qu’un nom puisse être 
adopté par un couple 
qui n’a rien à voir avec 
ce nom de famille»
CARLO SOMMARUGA, 
CONSEILLER AUX ÉTATS (PS/GE)
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